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Examens d'admission 
 

La réussite d'un examen d'admission est conditionnelle à l'admission d'un élève, 
de la cinquième année du primaire à la cinquième secondaire.
 
 
Notre prochaine séance d'examen d'admission se tiendra :
 
Le samedi 22 octobre 2011 à 9h00.
 
Pour y inscrire un enfant, veuillez imprimer le formulaire et le faire parvenir, dûment complété, à nos bureaux, avec les documents suivants:
copie du certificat de naissance
 copie du bulletin final de l'année scolaire 2010-2011
 chèque de $50.00, à l'ordre de l'École Pasteur 
(frais non remboursables, voir le formulaire pour la date limite).
 
Cliquer ici pour imprimer la fiche d'inscription aux examens d'admission 2012-2013 et faites-le parvenir au collège avec les documents requis. 
